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Direction des affaires juridiques 
DÉCISION N°22-170 

DU 21 DECEMBRE 2022 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination de  
M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur général des Hospices Civils de Lyon (HCL),  

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°19-18 du 13 septembre 2019, nommant  
Mme AUGER Aude,  

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°22-01 du 3 janvier 2022, nommant  
Mme NALET Marie, 

Vu la note de service de la Direction générale des HCL n°22-18 du 21 décembre 2022 nommant  
Mme GUIVARCH Léa,  
 

D É CI D E  

Article 1 : 

A compter du 2 janvier 2023, délégation de signature est donnée à Mme Léa GUIVARCH, directrice du 
personnel et des affaires sociales des HCL, dans la limite des attributions de cette direction et dans les 
conditions ci-après. 

 
Article 2 :  

La bénéficiaire de la présente délégation est autorisée à signer tous les actes relevant des attributions 
de la direction du personnel et des affaires sociales et notamment : 

- les décisions et les correspondances relatives à la gestion du personnel non médical des HCL ; 

- les correspondances et les décisions relatives à l’organisation des concours, au recrutement 
des agents stagiaires, titulaires et contractuels, au déroulement de la carrière et à l’évaluation 
professionnelle de ces mêmes agents, leur rémunération ou l’indemnisation en cas de perte 
d’emploi, leur activité, leur position administrative et la cessation de leur activité, les contrats 
de travail et à l’organisation du service ;  

- les devis, bons de commandes et conventions relatives à la mise en œuvre des actions de 
formation, celles relatives à l’accueil des stagiaires au sein des établissements et services, ainsi 
que les demandes de paiement adressées à l’ANFH ;  

- les ordres de missions en France ou à l'étranger, les conventions de stage des élèves et des 
étudiants, les engagements concernant les dépenses de la classe 6 dans la limite des crédits 
budgétaires ouverts et les certificats administratifs des agents de la direction du personnel et 
des affaires sociales ; 

- les actes ayant trait à l’organisation et au fonctionnement de la Direction du personnel et des 
affaires sociales des HCL.  
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